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Objectif 
 

➢ Intervenir de façon adaptée face à une situation d’accident de travail 

➢ Mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques 

professionnels dans son entreprise 

Public 

Cette formation s’adresse à tout salarié afin de répondre aux obligations du code du travail. 

Prérequis 

Aucun prérequis. 

Tarif 

Sur devis 

Durée 

14 heures 

Outils et méthodologie pédagogique  
  
Point en amont de la formation avec restitution du besoin client. 

Point en fin de formation, recueil des impressions. 

Évaluation à chaud en fin de formation.  

 

Méthode pédagogique : Heuristique, démonstrative, applicative 

 

Nous disposons du matériel suivant afin d’assurer pleinement la formation : 

➢ Un défibrillateur de formation avec accessoires.  

➢ Mannequins RCP, adulte, enfant et nourrisson  

➢ Divers matériels pour la réalisation des simulations.  

➢ Matériel d’entretien des mannequins et accessoires.  

➢ Plan d’intervention et plan de prévention + pictogrammes  

➢ Garrots improvisés, garrot tourniquet, pansement compressif, veste Heimlich etc. 

 

MOYENS D’ENCADREMENT DE LA FORMATION 

La formation sera réalisée par un formateur SST certifié par l’INRS 
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LIEU DE FORMATION 

Cette formation peut être dispensée dans vos locaux ou nos locaux. 

MODALITES ET DELAIS D’ACCÉS 

Merci d’adresser votre demande d’inscription au référent pédagogique cité ci-après. 

Votre inscription sera considérée comme validée une fois que le devis de formation et la 

convention de formation seront retournées signées à notre organisme. 

Les dates de sessions seront communiquées dès votre demande d’inscription. 

Si prise en charge par un OPCO, vous devez en faire la demande à votre OPCO un mois avant 

le démarrage de la session. 

CONTACT 

Antoine LECOUTRE – Référent pédagogique et référent handicap 

Téléphone : 06.76.16.35.60 

Mail : admin@securiconsult.fr 

 

ACCESSIBILITÉ 

Entretien préalable avec le référent handicap. Il appartient au client de s’assurer que les 

locaux soient conformes et accessibles aux personnes en situation de handicap. 

PROGRAMME 

Prévention : 
➢ Le cadre juridique de l’intervention du SST : obligations du Code du travail, 

responsabilité civile et pénale. 
➢ Le rôle du SST dans l’organisation de la prévention : articulation avec le 

document unique, acteurs de la prévention dans l’entreprise. 
➢ Les notions de danger, situation dangereuse, événement déclencheur, 

dommage. 
➢ Le mécanisme d’apparition d’un accident : chaîne des causes etc. 
➢ Identification des risques dans l’entreprise : observation des postes, 

chasses aux risques, étude de cas. 
➢ Procédure d’alerte interne et externe, modalités d’alerte à la population. 
➢ Communication et remontée des informations aux acteurs de la prévention. 
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 Secours : 
➢ Protection : analyser la situation, supprimer ou isoler le danger, protéger la 

victime et les témoins. 
➢ Examiner la victime : recherche des signes vitaux (La victime saigne ? 

réponds-t-elle ? Respire-t-elle ?). 
➢ Faire alerter ou alerter : transmettre les informations essentielles aux 

secours (qui, quoi, où, comment). 
➢ Secourir : 

• Les saignements abondants ; 

• Les étouffements ; 

• Les malaises ; 

• Les brûlures ; 

• Les douleurs empêchant certains mouvements ; 

• Les plaies qui ne saignent pas abondement ; 

• La victime ne répond pas et respire ; 

• La victime ne répond et ne respire pas. 
 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  

En vue de l’obtention du certificat de sauveteur secouriste du travail, 2 épreuves 

certificatives sont organisées, en fin de formation, de façon à permettre une évaluation 

distincte de chaque compétence. 

CERTIFICATION 

 
Le certificat est obtenu dès lors que l’ensemble des 8 compétences sont acquises selon les 
critères de la grille de certification de l’INRS. L’obtention du certificat est également 
conditionnée par le suivi complet de la formation. 
Le certificat SST a une durée de validité de 2 ans. Tous les 2 ans le SST doit suivre une 
formation de Maintien et Actualisation des Compétences (MAC SST) d’une durée de 7 
heures, lui permettant de maintenir et d’actualiser ses compétences. 
 

DATES  

Nous consulter. 

DISPOSITIONS PRATIQUES  

Groupe de 4 à 10 personnes maximum. 

QUELQUES CHIFFRES - ANNEE 2024 

97 % de satisfaction stagiaire 

100 % de réussite 

mailto:admin@securiconsult.fr
http://www.securiconsult.fr/

